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NO 881. CONVENTION (N° 87) CONCERNANT LA LIBERTÉ SYNDICALE ET 
LA PROTECTION DU DROIT SYNDICAL. ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE 
GÉNÉRALE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL À 
SA TRENTE ET UNIÈME SESSION, SAN-FRANCISCO, LE 9 JUILLET 1948 1

RATIFICATION

Instrument enregistré auprès du Directeur général du Bureau international du Travail 
le:
27 février 1961

Au nom de la RÉPUBLIQUE DU NIGER (voir sous le n° 587, p. 334 de ce volume).

La déclaration certifiée a été enregistrée au Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies par l'Organisation internationale du Travail le 13 mars 1961.
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